
Plages municipales (≈ 400 m linéaires)

Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) 

des Roselières du Lac d’Annecy (≈ 2 050 m linéaires)

Limites communales

Zone hors biotope dans laquelle la baignade est interdite

Légende


	Diapositive 1

